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entier repose sur l'execution stricte des prescriptions sur la
communication reeiproque des changements de domicile. — Tous les trois
mois, les mutations qui concernent les hommes incorpores sont
communiquees par les teneurs des contröles matricules aux
teneurs des contröles originaux de corps, et chez nous, ä la direction

militaire, laquelle, de son cötö, donne de temps en temps
aux teneurs des contröles matricules connaissance des changements

operes par eile ou dont eile est informee, dans l'etat des

troupes incorporees. — L'autorite militaire, en outre, ordonne
l'epuration reguliere des registres ä la fin de chaque annöe,
öpuration qui se fait en comparant les doubles des commandants
d'arrondissement et des chefs de section et qui devient la base du

rapport ä presenter au commencement de chaque annöe sur le

nombre des hommes portes dans les contröles matricules.
Pour vous donner une idöe de l'etendue de ce contröle, je vous

dirai que, dans le canton de Berne, par exemple, dans la
premiere annöe apres l'ötablissement des contröles matricules (1877
ä 1878) plus de 40,000 mutations y ont ötö inscrites. Au 1er

janvier 1881, 85,258 Suisses dans l'äge du service obligaloire ötaient
portes dans ies contröles matricules du canton de Berne.

(A suivre).

L'ARTILLERIE DE CAMPAGNE AU COMBAT

AVANT PROPOS

A la fin de l'Ecole preparatoire d'officiers de l'annee derniere, M. le

chef d'arme de l'artillerie a bien voulu charger les instrueteurs de

cette arme d'elaborer les differents chapitres du futur manuel pour
officiers d'artillerie, conformöment aux idees du jour et aux lois et

reglements actuellement en vigueur.
C'est pour repondre k cette demande, que j'ai rödigö, dans le courant

de l'hiver dernier, ce qui a trait k la möthode de combat de

l'artillerie de campagne.
II est tres probable, malheureusement, que le manuel actuellement

k l'etude ne pourra pas etre publiö aussi promptement qu'on l'aurait
voulu. En outre, avant de transformer en reglements officiels des

projets tel que celui-ci, il est utile que les regles qu'ils enoncent puissent

etre etudiees d'une maniere complete et öprouvöes en pratique
par les officiers de l'arme k laquelle ils sont destinös.
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J'ai donc ötö autorisö ä soumettre ces quelques pages k l'attention
de messieurs mes collegues de l'artillerie.

J'espöre par cette publication arriver ä pröciser et k röpandre
certaines notions qui me paraissent justes, et ä pröparer ainsi la rödaction

döfinitive des reglements futurs.
Thoune, mai 1882.

U. Wille.
I. Emploi des formations reglementaires.

1. bormation de rendez-vous.

Pour la batterie aussi bien que pour le rögiment et la brigade
d'artillerie la meilleure formation de rendez-vous serait la formation
fondamentale en ligne. En effet, chaque batterie peut en etre aisement
dötachöe et peut en sortir dans une formation de marche quelconque.

Mais il a fallu renoncer k la ligne qui occuperait un espace trop
considörable, pour adopter des formations en ordre serrö.

Toutes les formations de ce genre peuvent etre employöes, pourvu
qu'elles servent ä tirer parti, aussi eompletement que possible, de

l'emplacement attribuö ä l'artillerie.
Une batterie choisira volontiers la formation en ligne ä distances et

intervalles serres.
Un rögiment ou une brigade se formera en ligne de colonnes (les

regiments aecolös formös en colonnes serröes de batteries, chaque
batterie en colonne serröe de sections avec distances ouvertes ou
serröes).

Sur une route la formation de rendez-vous sera toujours et pour
toutes les troupes d'artillerie, la colonne par voitures.

Chaque batterie, en formation de rendez vous, est suivie de sa

röserve. Ce n'est qu'au moment oü l'on quitte cette formation, que l'on
röunit par rögiment les röserves des deux batteries pour leur faire
suivre la batterie de manceuvre ä l'intervalle röglementaire de 500 ä

1000 metres.

2. Formation de marche.

On n'emploie comme formation de marche que la colonne par
voitures.

3. Formation de manoeuvres.

Nous appelons ainsi toutes les formations qu'une batterie peut
prendre pour passer de la position de rendez-vous ä la position de

combat, et pour passer d'une position de combat k une autre.
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Toutes les formations prövues par les reglements peuvent etre
employöes. II faut autant que faire se peut profiter des routes et des

chemins et les suivre en colonnes par voitures.
Si la batterie quitte les routes, la meilleure formation qu'elle puisse

prendre pour entrer en ligne sera presque toujours la colonne
ouverte par sections.

Le rögiment et la brigade adopteront volontiers la ligne de
colonnes.

Dans un terrain decouvert et sous le feu de l'ennemi, il faut autant

que possible employer la ligne ä intervalles ouverts. Dans cette
formation la batterie doit marcher directement sur l'ennemi et
perpendiculairement au front qu'elle devra occuper.

Pour des mouvements de flanc k exöcuter en vue de l'ennemi et sur
Ie champ de bataille, la batterie et Ie regiment emploieront toujours
la colonne par sections ä intervalles serres et k distances ouvertes.

Ce n'est qu'ä l'abri du feu de l'ennemi et lorsque l'on sait exaetement

par quelles formations l'on devra passer pour arriver sur un
point döterminö, que l'on pourra faire usage de la formation en ligne
k intervalles serrös pour la batterie, ainsi que de la colonne par
batterie ou des diverses formations en ordre serrö pour le regiment.

4. Formation de combat.

L'artillerie ne connait qu'une seule formation de combat, qui est la

ligne k intervalles ouverts.
Les intervalles sont de 15'", comme le prescrit le reglement.
Ils peuvent etre augmentös et poussös jusqu'ä 30m entre chaque

piece si la batterie est exposöe ä un feu supörieur au sien et si le

döploiement des troupes qui l'entourent le permet. Si l'espace attribuö
k l'artillerie l'exige, si eile trouve des abris ou des couverts favorables,
on peut diminuer les intervalles et les reduire jusqu'ä 7m50. Pour
obtenir pour certaines pieces un champ de tir plus etendu, un abri

plus complet ou un sol plus favorable, on peut aussi mettre entre les

pieces des intervalles inegaux. On peut meme, s'il le faut, sortir une

piece de l'alignement reglementaire de la batterie.

Quant aux avant-trains, ils doivent au contraire rester toujours
placös dans le prolongement de leur piece et k la distance röglementaire

du levier de pointage de celle-ci. Ce n'est que dans le cas oü les

pieces auraient un reeul tres fort et anormal, que l'on pourrait öloi-

gner les avant-trains.
On peut placer les avant-trains en dehors et sur Tun des cötös de
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la batterie si celle-ci doit occuper une position döfensive, munie k

l'avance d'abris et de couverts derriere lesquels eile devra tenir
longtemps.

La ligne des caissons s'avance jusqu'ä 50 ou 150'" de la batterie ;

eile cherche un abri favorable derriere lequel eile se place dans une
formation quelconque indiquöe par la nature meme de l'abri. On prö-
ferera toujours une formation k intervalles ouverts.

Les caissons ne doivent jamais etre placös sur une route ni dans un
döfilö.

Si le terrain en arriere de la batterie ne prösente pas d'abri
favorable pour les caissons, ceux-ci se mettront en colonne ouverte par
sections ä 150m environ derriere l'aile la moins exposöe de la batterie.

Des qu'elle est entröe en position, la ligne de caissons detache une
de ses voitures qui va se placer derriere la ligne des avant-trains pour
servir au remplacement des munitions.

Lorsque les batteries sont röunies au feu en rögiment ou en brigade,
elles se placent ä cötö les unes des autres en une seule ligne. Si le
terrain s'y prete on peut les placer en öchelons, ä 30m au moins, en
arriere les unes des autres. Cette disposition a l'avantage de diminuer
les inconvönients de la fumöe et aussi les effets du feu de l'ennemi.

II. — Du COMMANDANT DE L'ARTILLERIE.

Le röle trös particulier que l'artillerie doit remplir au combat fait
que l'on ne pourrait se reprösenter un combat oü l'artillerie ne serait
pas aecompagnee d'autres armes. Celles-ci sont indispensables ä

l'artillerie pour complöter et utiliser les effets de son feu. Par contre,
avec les perfectionnements que l'on a apportes actuellement ä l'emploi

des armes ä feu, il sera de plus en plus rare que l'infanterie
puisse rendre tous les services que l'on est en droit d'attendre d'elle,
si eile n'est pas soutenue par de l'artillerie.

L'artillerie a donc au combat un röle gönöral et le commandant de

l'artillerie devra nöcessairement etre beaucoup plus exaetement ren-
seignö que tout autre commandant de troupes sur l'ensemble, aussi
bien que sur tous les dötails de l'action. Tandis que chacun de ces

commandants de troupes contribue seulement pour sa part k assurer
l'exöcution du plan genöral en remplissant avec son corps de troupes
des täches spöciales et limitöes, le commandant de rartillerie doit, en

effet, se rendre compte de l'ensemble des opörations, tout comme des

moindres phases du combat, afin de pouvoir y intervenir au moment
voulu.
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Tant que l'on marche ä l'ennemi, pendant que la troupe reste en
formation de rendez-vous et durant les reconnaissances du terrain et
des positions ennemies, le commandant de l'artillerie devra se tenir
aupres du commandant en chef.

Mais lorsque les rapports ou les ordres. qu'il regoit engagent le

commandant en chef k commencer l'action, il donne ses ordres ou

ses directions au commandant de l'artillerie, lequel, des ce moment,
se met ä la tete de sa troupe dont il dirige le feu en personne.

C'est donc au feu que se tient le commandant de l'artillerie et c'est
lä que devront lui etre envoyös tous les ordres ultörieurs.

Le commandant de l'artillerie a, durant le combat, une triple
täche:

1) C'est lui qui choisit les positions que rartillerie doit occuper.
Pour l'occupation d'une ligne de defense que l'on peut fortifier, ces

positions seront döterminöes par le commandant en chef d'apres les

conseils du commandant de l'artillerie.
Dans le cas oü l'on rencontre l'ennemi, comme dans l'offensive, la

premiere position de l'artillerie est donnöe par les circonstances et

approximativement fixöe par le commandant en chef. Mais au für et
ä mesure que l'action se dessine, le commandant de l'artillerie döter-
mine lui-meme les positions qu'il y a lieu d'occuper pour aider au

döploiement des autres troupes et agir avantageusement sur l'ensemble

du combat.
L'artillerie ne doit pas occuper une position sans que celle-ci ait

öte reconnue; et en gönöral, c'est le commandant de l'artillerie qui
va reconnaitre en personne les positions qu'il veut occuper.

2) Le commandant de l'artillerie fixe les buts, les changements de

but et les changements de positions.
Les buts peuvent etre dösignös par le commandant en chef, ou

bien ils sont döterminös naturellement par les phases du combat et

les mouvements des autres corps de troupes.
II en est de meme des changements de but.
Quant aux changements de position, ils döpendent avant tout de

l'effet que doit produire le feu de l'artillerie. Celle-ci doit toujours
rester intimement unie ä l'action des autres armes ; eile doit combiner

l'effet de son feu avec cette action, puis le diriger sur le point
döcisif du combat.

Ce cötö tactique de la täche qui incombe au commandant de

l'artillerie en est certainement la partie la plus difficile et la plus döli-
cate.
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II faut qu'il sache, au bon moment, changer de position pour ne

pas döpenser inutilement son temps et sa munition; pour pouvoir
suivre les diverses phases du combat, juger des effets de son tir et

appuyer jusqu'au moment döcisif l'action de l'infanterie, sans etre
genö ni arrötö par les övolutions des autres corps de troupes: il
doit, durant le combat, tout voir et tout prevoir.

3) Le commandant de l'artillerie peut döterminer la vitesse du

feu, les projectiles k employer, etc., pour autant que ces dötails dö-

pendent de considerations tactiques generales.
La conduite du tir, par contre, est exclusivement röservöe au chef

de la batterie.
Ce qui vient d'ötre dit au sujet de la position et du röle du

commandant de l'artillerie s'applique au commandant de la brigade
d'artillerie, tout aussi bien qu'aux chefs de rögiments et de batteries dans

un corps de troupes combinöes.

Le commandant d'une batterie dötachöe aura ä diriger sa batterie

au point de vue tactique tout comme au point de vue technique.
Si, aü cours d'une action, un regiment ou meme une batterie est

detachee de la brigade, son chef la commandera sous sä propre
responsabilitö, jusqu'au moment oü il rentrera sous le commandement

gönöral en röunissant sa batterie aux autres.

III. CHOIX DES POSITIONS

Pour la döfensive, l'artillerie doit faire choix d'une position qui lui
permette de couvrir de son feu celle des ailes du front qui ne serait

pas garantie par le terrain ou par d'autres troupes. L'ennemi, pour
attaquer de flanc, serait alors obligö d'agrandir son övolution de teile
sorte qu'il ne pourrait plus songer ä envelopper la position et, pour
la tourner, il se verrait force de detacher un nombre considörable de

troupes dont le döpart serait remarquö et dont les manoeuvres
seraient reconnues de suite et entravees döjä ä grandes distances par
le feu de l'artillerie.

La position doit avoir un champ de tir etendu afin de pouvoir couvrir

de son feu tout le terrain situö en avant des points qui, selon

toutes les probabilitös, seront les premiers objectifs de l'ennemi et
dont celui-ci se servira, apres s'en etre emparö, pour attaquer la
position principale.

II faut, autant que possible, que l'artillerie soit en mesure de tirer
sur les routes que l'ennemi devra forcement suivre pour s'approcher
d'elle; eile pourra alors l'inquiöter dejä k grandes distances et l'obli-
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ger ä renoncer aux formations de marche pour prendre des formations

de combat.
Un champ de tir aussi ötendu que possible est donc l'une des

premieres conditions qui servent ä döterminer un emplacement d'artillerie.

Le döfenseur doit se mettre en ötat de pouvoir repousser par un
feu nourri d'artillerie l'attaque de l'ennemi, de quelque cötö que
cette attaque se proctuise. Une brigade d'artillerie n'occupera donc

tres probablement jamais une seule position ; eile en occupera deux

ou trois, selon qu'il y aura lieu de couvrir l'une ou les deux ailes du

front; (eile mettra alors un rögiment ä chaque aile et le troisiöme au

centre.)
Mais il ne suffit pas de döterminer les premieres positions de

l'artillerie. II faut aussi fixer celles sur lesquelles il y aura lieu de

concentrer toute son artillerie lorsque la marche du combat aura montrö

sur quel point de la ligne se fera l'attaque principale de l'ennemi.
Ces positions sont presque toujours situees dans le prolongement de

l'un des emplacement occupes par les rögiments.
S'il faut surveiller plus specialement des plis de terrain dont

l'assaillant pourrait tirer profit, on peut assigner ä cet effet ä une batterie

ou ä un certain nombre de sections des emplacements particuliers.

II est de toute importance dans la döfensive de savoir profiter de

tous les abris et de tous les masques que peut prösenter le terrain et
d'en eröer lä oü il n'en existe point. II faut öviter de placer les batteries

dans le voisinage d'objets marquants ou d'aeeidents de terrain

qui serviraient de point de repere ä l'ennemi. En outre, on peut
augmenter les abris et les couverts naturels par des ouvrages de ter-
rassement.

II faut aussi mesurer exaetement la distance ä laquelle se trouvent
les points les plus importants que l'on apereoit de la position et faire

choix de points de repere bien visibles et facilement reconnais-
sables.

Enfin, il ne faut pas perdre de vue que la ligne oecupöe par l'artillerie

est la vöritable ligne de döfense de la position. II ne faut donc

pas choisir les emplacements d'artillerie de teile sorte qu'au moment
oü les batteries devront etre röunies, durant la seconde phase du

combat, pour repousser l'attaque principale de l'ennemi ou pour
soutenir Ia contre attaque du döfenseur, cette manceuvre ne soit

possible qu'au prix de longs retards. Sinon. il faudrait longtemps ä
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l'avance retirer ses batteries de leurs positions primitives afin de

les concentrer, et l'on priverait ainsi la döfense de l'effet du feu de

l'artillerie au moment oü celui-ci lui serait peut-ötre le plus nöcessaire.

II vaut mienx choisir pour les diverses batteries des emplacements
un peu moins favorables, mais faciles ä occuper et ä quitter. Car si

la position oecupöe, quelque excellente qu'elle puisse etre, prive
pour ainsi dire le commandant de l'artillerie de la libre disposition
d'une batterie, la plupart des avantages de cette position sont an-
nulös. C'est un point qu'il vaut la peine de prendre en sörieuse con-
sidöration dans un terrain montagneux.

Par contre il n'y a pas lieu de se pröoecuper, dans le choix d'un
emplacement d'artillerie, des moyens qu'il offre de se garantir des

attaques directes de l'infanterie ou de la cavalerie ennemie. La
distribution des differents corps de troupes sur le front de la position
doit se faire de fagon ä garantir complötement l'artillerie.

Dans l'offensive les considerations qui döterminent le choix des

emplacements d'artillerie sont toutes difförentes. En effet, le combat

amenera forcöment l'ariillerie ä se deplacer et pour qu'elle puisse

complötement utiliser son feu, il faudra qu'elle puisse manceuvrer
aisement.

Le rögiment d'avant-garde (dans une division) ou la batterie qui
est jointe ä un corps de troupes combinöes choisit sa premiöre position

de teile sorte qu'elle puisse tirer avec avantage sur tout ce qui
pourrait faire obstacle ä la marche en avant du dötachement.

Cette condition est essentielle, et il n'y a pas lieu du tout de s'in-

quiöter de savoir si ce premier but n'est qu'un but secondaire et si

l'on ne pourrait pas tout aussi bien tirer sur la position principale de

l'ennemi.
Si l'on veut accepter le combat et le continuer, il faut que l'artillerie

ouvre son feu le plus promptement possible, pour couvrir le

döveloppement des autres troupes Celles-ci sont övidemment döjä en
contact avec l'ennemi; il vaut donc beaucoup mieux occuper tres-
rapidement une position moins favorable ä l'artillerie que de priver
l'infanterie du secours de son tir en cherchant longuement une position

tout ä fait favorable pour les batteries. Si l'on y voit des

avantages, on peut prendre d'emblöe position ä l'une des ailes du front
que l'infanterie devra occuper. Mais en gönöral cela ne sera pas
possible ; il faudra se contenter d'occuper rapidement une position
rapprochöe de la route sur laquelle on s'avancait. L'infanterie opörera

27
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son deploiement principal d'un des cötös de l'artillerie et au cours de

l'action, si les positions se modifient, l'artillerie sera souvent obligöe
de chercher ä occuper l'aile opposee ä celle oü eile avait primitive-
ment pris position.

II serait inutile de prendre comme premiere position un emplacement

assez rapproche de l'ennemi pour que son feu döcime les batteries

ou qu'il puisse meme songer ä lancer sa cavalerie sur elles. Mais

en tenant compte de ces restrictions, la position doit etre aussi

rapprochöe de l'ennemi que possible, afin que le feu produise tout son
effet.

Les deux batteries d'un regiment doivent pouvoir etre dirigees par
le commandant du rögiment. Dans des cas tres exceptionnels, on peut
au besoin söparer ces deux batteries et les laisser operer chaeune

pour son compte.
Quant ä une batterie isolöe, eile ne devra jamais etre morcelöe.
Pour peu que cela soit possible il faudra entrer en position sans

etre vu de l'ennemi, afin de le surprendre par le feu; en outre il
sera tres utile que l'emplacement des batteries soit peu exposö au

feu de l'ennemi et qu'il ne lui permette pas d'observer l'effet de son
tir.

Si le rögiment d'avant-garde d'une division a commence le combat,
les deux regiments qui forment le gros de l'artillerie de cette division
n'entreront en ligne qu'au moment oü Fartillerie ennemie aura
ouvert son feu.

La position que ces deux regiments (on ne laisse point d'artillerie
en reserve) devront occuper sera aussi avancöe que possible, ce qui
dependra naturellement du point auquel sera parvenu le döploiement
de l'infanterie de l'avant-garde.

Sans s'exposer trop au feu de l'infanterie ennemie et sans se lancer

sur un terrain qui n'aurait pas encore ötö reconnu, l'artillerie
s'avancera autant que possible et cherchera ä occuper un emplacement

d'oü eile puisse ä la fois repondre avantageusementä.i'artillerie
ennemie et battre les points oü il y a tout lieu de supposer que
l'ennemi amenera encore de l'artillerie en ligne.

Pour que l'artillerie de la division ne soit pas trop exposöe et

qu'elle puisse döployer un feu efficace, il faut chercher ä la placer du

cötö de l'avant-garde oü se portera l'attaque principale du gros de la
division. Dans certains cas il pourra ötre utile d'indiquer aux diffö-
rents regiments d'une brigade des emplacements separös. En general
cependant, on cherche un emplacement unique pour toutes les bat-
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teries, afin de maintenir autant que possible une direction unique du

tir.
Si l'avant-garde a regu une täche speciale et qu'elle ait besoin de

son artillerie, on la lui laisse. Sinon l'artillerie d'avant-garde se röu-
nit ä la brigade, aussitöt que celle-ci entre au combat. Dans chaque

cas particulier le divisionnaire en döcidera. II faut tenir compte de

ce fait dans le choix de la premiere position d'artillerie, car on se

bornera souvent ä faire entrer l'artillerie de division en ligne ä cötö

de l'artillerie de l'avant-garde.
II ne faut pas nögliger de faire attention ä la facilitö d'entrer en

position et d'en sortir, ä l'abri que l'on peut trouver contre la vue ou
le feu de l'ennemi, ä des emplacements favorables pour le tir, etc.
En tous cas, il faut que les positions choisies permettent toujours ä

l'artillerie de rester en contact continuel avec l'infanterie.

Lorsque Ie commandant de l'artillerie a reconnu et döterminö
l'emplacement de ses regiments ou de ses batteries, il leur envoie l'ordre
d'avancer dans la position.

Lui-meme cherche ä se rendre compte d'aprös les rapports
parvenus ä son chef, d'apres la maniöre dont le combat se dessine en

premiere ligne, d'apres le terrain et d'apres la carte, de la position
qu'occupe l'ennemi et des points sur lesquels il devra plus tard diriger

son feu. En outre, il recherche les points favorables pour y placer

son artillerie, et il observe la marche du combat afin de voirsi la

disposition des troupes de la premiere ligne le garantit contre une

attaque de l'infanterie Cu de la cavalerie ennemie.

S'il s'apergoit que sa position n'est pas suffisamment couverte, il
adresse immödiatement un rapport au commandant en chef, afin

d'obtenir un soutien spöcial. Si l'artillerie entre en ligne avant que
ce soutien n'ait pu lui etre envoyö, eile a le droit de requörir comme
soutien les troupes les plus rapprochöes. (Un escadron de cavalerie ou

une compagnie d'infanterie sont les unitös les plus faibles qui puissent

servir de soutien ä l'artillerie. L'infanterie prend la formation de

combat et place sa ligne principale ä la hauteur des batteries et sur
leur aile menacöe. La cavalerie se place ä 200 ou 300 metres de cötö,

en arriere du front de l'artillerie et envoie quelques cavaliers isolös

en avant.)

Durant le combat le choix des positions ä occuper depend de la
marche des autres troupes, dont il faut avant tout ne pas paralyser
l'action. II est essentiel de conserver toute l'artillerie sous un möme
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commandement, afin de pouvoir concentrer son feu et diriger celui-
ci avec toute l'intensite voulue sur la clef de la position ennemie.

IV. Entree en Position

Defensive. Lorsqu'on signale l'approche de l'ennemi, toute l'artillerie

se concentre, en position de rendez-vous, aussi pres que possible
du front de döfense qui a etö choisi. De cette position les röserves
des batteries se rendent aux difförents points que leur dösignent les

commandants des rögiments; elles laissent en arriere un brigadier ou

un trompette par rögiment, pour servir ä la transmission des ordres ;

il regoit des informations pröcises sur la position qu'occupera la
röserve. Si les routes qui conduisent aux positions indiquöes ne sont

pas protögöes, une partie de l'artillerie devra occuper de suite les

principales positions de la ligne de defense, tandis que les autres
batteries demeureront en röserve en formation de rendez-vous. Si le
dötachement ne possöde qu'une batterie ou qu'un seul rögiment, on
ne laisse pas de röserve en position de rendez-vous; s'il y a deux

rögiments on peut en laisser un en röserve.
Si les routes que doivent suivre les röserves des batteries sont

couvertes, on fait entrer en position un seul rögiment qui oecupe la

position d'oü il peut le plus facilement Commander la route par laquelle
l'ennemi doit s'avancer et döfendre, pour sa part, la position avancöe

sur laquelle l'avant-garde ennemie devra des l'abord diriger son

attaque. Les autres regiments entrent au feu au für et ä mesure que
l'assaillant deploie ses troupes. #

Si l'artillerie ennemie n'est pas supörieure, on ne fait entrer en

position le 3" rögiment d'une brigade qu'au moment oü le gros de

l'infanterie ennemie s'ölance ä l'attaque. A partir de ce moment, on

ne laisse plus d'artillerie en röserve.
Dans la defense les premieres positions que prend l'artillerie peuvent

etre oecupöes d'une fagon ou de l'autre, puisque l'occupation
se fait presque toujours sans que les batteries soient inquiötöes par
le feu de l'ennemi.

Elles pourront donc entrer en position au pas et dans la formation
qui leur paraitra la plus commode. Fröquemment les pieces dösem-
brelöes devront etre amenöes en position ä bras.

Avant d'ouvrir le feu, il y a lieu de renseigner exaetement les chefs

de sections et les chefs de pieces sur les points oü l'ennemi paraitra
et sur lesquels la batterie devra diriger son feu.

Offensive. — Lorsque les rapports qu'il regoit engagent le comman-
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dant du corps ä se porter en reconnaissance, le commandant de

l'artillerie, conformöment aux ordres qu'il a regus, envoie un adjudant
pour donner ses directions aux batteries. II leur donne l'ordre d'a-
vancer jusqu'ä un point döterminö, d'y prendre la formation de

rendez-vous, de s'y pröparer au combat et d'y attendre ses ordres, ou
bien il leur fait savoir qu'elles ont ä se pröparer immödiatement au
combat et ä continuer leur marche, sur teile route et ä teile allure,
jusqu'ä tel point pour y attendre ses ordres s'il y a lieu. '

(Du moment oü l'artillerie se prepare au combat, on en dötache
les voitures de reserve. Les commandants des reserves envoient ä

leur balterie un sous officier ou un trompette et suivent ä 500 ou
1000 m. leurs batteries. Des que celles-ci sont entröes au feu, elles

renvoient l'ordonnance ä la röserve pour lui faire savoir la position
qu'elles occupent. Les röserves envoient immediatement une autre
ordonnance aux batteries, pour leur indiquer en quel endroit elles se

sont arrötöes. Dans les changements de position subsequents la

röserve n'avance qu'apres avoir ötö avisöe de la nouvelle position qu'a
oecupöe le regiment et eile lui fait savoir, de suite, jusqu'oü eile l'a
suivi. — On place les röserves en ligne ou en colonne ä gauche ou ä

droite des routes et, s'il y a lieu, en arriere des localitös ou des döfilös

qu'il faudrait traverser.)

L'adjudant qui a ötö envoyö pour transmettre aux batteries l'ordre

d'avancer, doit communiquer cet ordre ä toutes les batteries placöes

sous les ordres de son commandant. En effet, pour l'offensive, on ne
laisse point en arriöre une röserve d'artillerie.

L'adjudant qui a du prealablement dejä ötudier sa carte, doit en

rejoignant les batteries reconnaitre rapidement le terrain et les
chemins qui conduisent ä la position, afin de pouvoir en meme temps

indiquer au commandant des batteries l'ordre qu'il doit executer et
la meilleure maniere de Ie bien exöcuter. II aecompagne du reste le

commandant des batteries, pendant que celles-ci entrent en ligne.
L'allure que les batteries doivent prendre pour entrer en ligne

dopend un peu du terrain. En gönöral elles partent au trot pour accö-

lörer leur allure en approchant de la position oü elles arrivent en

prenant le galop durant les derniers 200 ou 300 metres.

Autant qu'on le peut, il faut profiter des routes et des chemins; il
vaut mieux faire un dötour sur une route que de se lancer sur un
terrain inconnu et souvent peu favorable. II faut chercher ä se döro-
ber le plus longtemps possible ä la vue de l'ennemi. Mais il ne faut
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pas sous ce prötexte se laisser aller ä entrer en position maladroite-
et longuement.

Des que l'on quitte la route pour entrer en position ä travers
champs et ä portöe de l'ennemi il faut autant que faire se peut
former la batterie en ligne et la mener droit sur son but sans lui faire
exöcuter ni conversions, ni övolutions quelconques.

II est de regle qu'une troupe d'artillerie placöe sous un seul et

meme commandement (une brigade, un rögiment, une batterie) doit
entrer en position en une seule fois et en ligne. La chose est facile pour
une batterie isolee et l'on ne doit s'öcarter de cette regle que lorsque
les circonstances l'exigent absolument. Pour un rögiment, il faut
encore autant que possible appliquer cette regle. Par contre, pour la

brigade, les circonstances dans lesquelles son application sera
possible sont trös rares.

Une brigade entrera donc en genöral en ligne par rögiments ou par
batteries, aussi promptement que possible, afin d'opposer de suite ä

l'ennemi toute la masse de son feu.

Pour la premiöre batterie qui entre en ligne une ordonnance indique

le point sur lequel doit etre dirigöe la piece guide ; pour les autres
batteries, on leur dösigne de quel cötö elles doivent entrer en ligne
dans l'alignement des batteries döjä en position.

Le commandant du rögiment ou de la batterie indique clairement
ä la piece qui sert de guide le point sur lequel eile doit marcher, puis
il part en avant, place son trompette comme jalon au point oü devra
arriver la piece guide et va s'annoncer ä son superieur immödiat.

Celui-ci lui indique sur quelle partie du but il peut tirer pour trouver

sa hausse et lui communique les limites trouvöes döjä par les
batteries qui sont en action, afin que le rögiment, des qu'il sera entrö

en ligne, puisse ouvrir le feu sans hösitation et sans retard et

determiner rapidement sa hausse.

Si l'on peut entrer en position sans etre vu de l'ennemi, et si l'on

peut sans ineonvönient retarder un peu l'ouverture du tir, on peut
faire arreter les batteries un peu en arriere de la position, faire

avancer les officiers et les chefs de pieces et leur donner rapidement
quelques indications sur la position, l'emplacement des pieces, les

differents buts, etc.

V. A QUEL MOMENT FAUT-IL OUVRIR LE FEU 1

Dans la döfensive, le moment oü il convient d'ouvrir son feu dopend
de la maniere dont l'ennemi s'avance et se döploie. Le premier coup
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de canon dopend toujours d'un ordre spöcial du commandant en

chef, qui peut avoir donnö cet ordre ä l'avance pour certains cas

determines. — C'est le commandant de l'artillerie qui fixe le moment
oü les autres batteries ouvriront leur feu.

Dans l'offensive, une batterie doit ouvrir son feu des qu'elle est

entröe en position. Elle n'a pas ä s'inquiöter de l'entree en ligne des

autres batteries.
Par contre, une batterie qui n'entre en ligne que par sections, ne

commencera le feu qu'au moment oü toutes les sections seront
entröes en position.

VI. Choix des buts et changement de but.

C'est le commandant de l'artillerie qui fixe, d'apres la marche du
combat et ses diverses phases, les buts sur lesquels l'artillerie doit
tirer et le moment oü il convient de changer de but. II doit tenir

compte pour cela d'un certain nombre de rögles trös simples qui
sont que l'on ne doit pas tirer sur des buts pour lesquels l'observation

du tir et de ses effets est impossible; qu'il faut changer de but
lorsque l'on a atteint le resultat que l'on se proposait; enfin, qu'il
faut aussi changer de but lorsque les circonstances gönörales se sont
modifiöes de teile sorte que le rösultat primitif que l'on se proposait
ne peut plus etre atteint.

Dans ta ddfensive, c'est l'infanterie qui est le principal but de

l'artillerie. Du commencement ä la fin de l'action l'artillerie devra tirer
sur l'infanterie, pour peu que celle-ci se montre en masses et en

formations favorables au tir de l'artillerie. Mais au commencement du

combat l'artillerie ne tire sur l'infanterie que dans le cas oü celle-ci,
formant l'avant-garde, et appuyöe seulement d'une faible artillerie,
veut attaquer et enlever rapidement une position avancöe dont eile

se servirait ensuite comme de point d'appui pour passer ä l'attaque
de la position principale. — Dans tous les autres cas, au contraire,
l'artillerie prendra pour but l'artillerie ennemie, et s'efforcera de

profiter pour lui nuire des moments oü de nouvelles batteries entreront

au feu, ainsi que de tous ses changements de position. Le döfenseur

connait assez exaetement le terrain qui s'ötend en avant de son

front; il doit donc aussi pouvoir assez facilement observer les points
sur lesquels doit paraitre l'artillerie de l'assaillant. Tout en se sou -

venant toujours du principe fondamental que, dans un combat
d'artillerie, il ne faut faire entrer en ligne que la quantite strictement nö-
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cessaire d'artillerie, on peut etre amenö ä faire entrer en ligne peu ä

peu tout ou partie de l'artillerie de la döfense. Dans le cas oü toute
l'artillerie entre au feu, il sera avantageux qu'elle oecupe plusieurs
positions.

Si l'on ne connait pas ä l'avance la distance de certains points
importants on emploiera l'une des sections d'artillerie ä la trouver ; ces

points sont: les emplacements que l'artillerie ennemie pourrait
occuper en second lieu ; ceux par lesquels eile devra passer en changeant

de position ; les ponts et autres döfilös qui ne peuvent etre
traversös qu'en formations serröes ; tous les obstacles qui obligent
l'ennemi ä modifier ses formations ; les parties de plaine que l'infanterie

devra traverser; les debouchös de route, de bois, etc.
S'il y a lieu de changer de but pendant cette pöriode du combat

(durant laquelle on doit tirer sur l'artillerie ennemie) pour tirer sur
de nouvelles batteries, sur des colonnes d'artillerie ou sur tout autre
troupe d'artillerie, les commandants de regiments ou de batteries
peuvent ordonner eux-memes ces changements de but. Mais, dös que
l'infanterie de l'assaillant se montrera en masses compactes, le
commandant de l'artillerie donnera l'ordre aux batteries les plus rappro-
chöes de prendre pour but ces colonnes d' infanterie (si ce changement

de but n'a pas encore ötö ordonnö pav l'officier qui commande
le feu); enfin lorsque l'attaque de l'infanterie deviendra gönörale, le

commandant de l'artillerie donnera l'ordre ä toutes ses pieces de

tirer sur l'infanterie et de prendre l'infanterie comme seul but de

leur feu.

Toutes les batteries ne concentreront pas leur feu sur un meme

point. Chaeune d'elles continuera ä tirer sur les colonnes d'infanterie

qui sont le plus ä sa portöe. Si l'infanterie est obligöe de s'avancer en

ordre ouvert, et cela döjä ä grande distance, les batteries ne conti-
nueront ä tirer sur eile que dans le cas oü elles ne verraient plus
d'infanterie en masse.

Par contre, des que l'on voit sur quel point portera le principal
effort de l'ennemi et que l'on a röuni toute son artillerie pour
döfendre ce point, les batteries concentreront tout leur feu sur l'infanterie

qui avance ä l'attaque, et elles tireront sur la premiere ligne de

cette infanterie.
(A suivre.)
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